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le débat du 'our Faut-il taxer l'e-cigarette
COlllllle le tabac ?

Augmenter les accises sur le tabac tend à diminuer sa consommation. Pour une étude britan-
nique, la cigarette électronique prépare les jeunes au tabagisme. Faut-il dès lors aussi la taxer?

Luk Joossens
Docteur en sociologie (Sorbonne). Expert dans la lutte
contre le tabagisme à la Fondation contre le cancer.

« Non, tant que le nombre
de fumeurs n'augmente pas »
Pour Lllk Joossens, aucune

donnée disponible Iice stade
n'indique que la cigarette élec-
tronique pousse un nombre
croissant de jeunes à essayer un
jour le tabac. Et puisque les
études tendent à montrer que,
pour un certain nombre de fu-
meurs, la cigarette électronique
est d'une aide précieuse pour ar-
rêter le tabac, Hue taut pas dé-
courager son usage.

Une étude tend à montrer que
les adolescents qui fument la
cigarette électronique ont cinq
fois plus de chances de fumer
ensuite du tabac. Cela vous
étonne?
Plusieurs études montrent cela.
L;, probH:~ne a:,ec :c ,Kenrc
d etude,~. cest qu aWiSI bien en
Angleterre qu'aux Etats-Unis.
où elles ont été menées. le
nombre defumeurs diminue et
le nombre de jeunes fumeurs
reste e,ûrêmement bas. Tant
qu on ne constate pas de hUlIS,w'

du nombre de jeune,~ fumeurs,
je ne considère pas que la ciga-
rette élcctron ique repré.•ellte lm

problème.
Ce qui est remarquable. c'est
que dans les pa.ys europien .•où

la cigarette électronique a par-
ticulièrement du succès, en
Prance et en Angleterre, Dl! a
des ûtuations diJJhente<~.
Outre-Manche, Qn constate que
lcs adultes qui la fument sont
pou da plupart des e,'f;fumeurs
de taba!', c'est donc une bonne
chose. En France, par contre.
ce/a n a pas d'impact sur le
nombre defumeur.~ de tabac.

Impossible, selon vous, de

conclure à l'heure actuelle que
la cigarette électronique incite
davantage de jeunes à fumer
du tabac?
On d()it être vigilant mais. à ce
stade, on ne peut pas le
cone/I/re. non. J'ai tOl/jour,~ été
trè.~critique vis-il-vis de la ci-
garette électronique. Mais il
faut bien reconnaître. si l'on re-
garde les étllde.~disponibles ac·
tuellement. que la balance est
plutôt positive en ce sens qu'elle
représente un ar1untage dans le
pTOceSSu.~de l'arrêt du taba-
g:zsme.
Un pOl/rcentage. eertes (':1lcore
relath'ement faible, mais qui
e;l'iste, de fi/mM/rs s'en sert
pour arrêter. S'il s'agit d'une

aide complémen.taire pour ar-
rêter defumer. pal/l'quoi ne pas
l'utiliser? Si le nombre de
jeunes fumellr,~ commençait il
augmenter,je réviserai.~ ma po-
sition, mais ce n est pas le ca,~à
l'heure actuelle, ni en Belgique.
ni en Anglete7'Tc, ni aU,I' Etats-
Uni.l.

Faut-il néanmoins aligner la
taxation des l'-cigarettes avec
celles des produits du tabac,
autrement dit les soumettre
aux accises ?
A l'heure actuelle.je ne suis pas
favorable à une tax'ation de la
cigarette électronique. Tant
qu'une majorité dëtmlc8 dé-
montrent que ça aide les gens à
arrêter de fumer, œla ne me
semble pas être une bonne idée.

Cela risquerait de décourager
ceux qui ont envie de se défaire
du tabac?
Tout il fait. On ne peut donc

pa~', mais je le répète. el l'heure
actuelle. considérer que el' se-
rait une bonne chose de les
ta.•rer. _

Pro po. recueilli. par
CORENTIN DI PRIMA
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Dr Vincent Lustygier
Psychiatrie, spécialisé en tabacologie et addiction à
"alcool. Chef de clinique à l'Hôpital Brugmann et
membre du Conseil supérieur de la santé.

« Malgré ses avantages,
il y aurait une logique à la taxer»
Pour le docteur Lustygier,

vivre avec de la nicotine
dans le corps ne doit pas être to-
talement banalisé par l'Etat.

Faut-il considérer la « vaporette »
comme une cigarette normale et

la taxer comme telle?
C'est une question lmllpliquée en
raison de la Ilature même de la
cigarette électronique. D'un côté,
elle a montré son e.tJicacitépou l'
fixer le taux de nicotine dans le
sang des fumeurs il un très bon
niveau, C<' qui leur permet de
« s'Witcher» de la ("onso7llmalion
de tabac vers l'usage de la ciga-
rette électronique. Cela COI/l'l'me
les «hardcore sl1wkers)J. les fu-
meurs sé1}ères,qui nëtaient ja-
mais ur/°it'Is il (Irrêter de fumer
et qui. gl'ôce il cela. paroiemrent
il lefaire. Mais d'un autre côté,la
dgarette électronique illtéresse
pleÎlI de gens, et notamment les
cigarettiers, qui la t'oient comnU'
une maniè/'c de garde/' un pied
dans le marché des pS:l.fdwtrope.ç
du domaine dll tabac. mais aus-
si, mime si ce n'cst paB affirmé
camme tel. mmme lin cheval de
Troie. qlli peut initier lc.çjeunes
ail tabm' - comme une récente

étude allgllllse l'a montré (nos
éditions d'hier). C'est donc lin
souci. parce qlle cest il lufoi.~ un
outil de sevrage efficace pour UTle

certaine population, l''f lUI dan-
XCI'potentiel pour une autre po·
pulatù11l. Il fi/l1t ajouter au ta-
bleuu le.ç "usages doubles ».

Beaucoup de gens IItilisent la ci·
garette électronique pour dimi-
lwer leu/' consommation de ta-
bac mais aiment continuer il
garder la cigarette normaloC Ù
l'occa,çion. 01'. le tabac est d<fjà
tDJ:iqueil partir d'une ou deu..l' ci-
garettes, notamment IIll niveau
curdio-vu8L1ûaire. En cas de
double utilisation, le gain de-
t'ient donc trèsfaible Cl/ terme.~dl'
srmté. Si /'on./àit la mO,1lt'llne.Je
pcnse qu'il .If a ulle logique à

tŒur les pmduit.~ dérivé,ç dll ta-
bac, parce que L'elapartiâpe il
line dénomlalüation du tabac et
de tout ce qui tDudlCà l'acte d'hl-
[iérerde la niClltÎnc - qui reste UII
pmduit psyehotmpe qui stimule
le cerveau et amène lesfil1llC!lrsà
rester dans le principe du plaisir
artificiel plutât que doCretoumer
L'crsdcs plaisirs plw, naturels.

Pour le fumeur régulier, la ciga-
rette électronique est-elle plus

économique que d'autres pro-
duits de substitution?
Cela dépend. Si vous aI'ez 1111 pa~
tient qui fume deuJ' paquets de
cigarettes pu l'joli ret que vous de-
lICZle substituer l'TI patehs. la d-
garette électroll ique sera moins
chère. Si ce .~OlltdeR« petit.~»,/il~
meu/'s. des traitements médira-
menteUJ' qui sont tàficaees
pel/vt1lt être plus illtéressan ts,

La polémique sur "innocuité des
vapeurs inhalées a-t-elle été
tranchée?
SU/' le court et le nw.yell tt'Nne, on
.çaitqu'on 'TI 'apas de ,macis. Sur le
long terme, ilN Il l/Tl léger doute,
qui tient Ilufait que les produits
ammatiqll('S - lIOn tll.~·iqlles -
utiN.lés n'ont pas nécessairement
été testés une fais clwu./Jés.Mais
la Commission eUl'Opéemu' a
émis des directi'l.'essur les tempé-
ratlœes. Et quoi qu'il aN'ive,
même si UII devait découvrir des
substances toxiques à long tenne.
on n'atteindra Jamais le niveau
de la cigarette normale, qui est
une véritable bombe et qui est
[waimrnt le pire produit que l'on
puis,le s'injecter dan,~lt' corps .•

Propos ••••••• 1111sp.'

WILLIAM BOURlON

23/08/2017

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 23/08/2017

Matières fédérales - Santé Le Soir


